
  ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE N°036/2024 
Objet : Concerts des 24 et 31 mai 2024 salle des Roseaux 

 
 
 
 

Le Maire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-27 et L.2122-28, L.2212-

1à L.2214-4, L.2213-1 à L2213-6,  
Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.411-1, L.411-6, R.110-1 et R.110-2, R.130-3, R.130-4, 

R.411-8, R.415-6, R.415-7, R.415-8, R.417-10,  
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment ses articles L.116-2 et R.116-2,  
Vu la demande du 28/02/2024 de Monsieur Christophe LEICHT,  
Considérant qu’il convient de prendre toutes les mesures nécessaires pour l’organisation des concerts qui 

auront lieu les vendredi 24 et 31 mai 2024 à la salle des Roseaux. 
 

A R R E T E 
 

Article 1 : Afin de sécuriser le public des deux concerts du 24 et 31 mai à la salle des Roseaux, Monsieur 
Christophe LEICHT est autorisé ces deux jours de 18h30 à 23h00 à : 

- Installer les panneaux de signalisation réglementaire 
- Interdire la circulation devant l’entrée de la salle des Roseaux entre les intersections Usine / Fossé et 

Usine / Stade 
- Dévier la circulation des véhicules vers la rue du Fossé en venant de la rue du Pensionnat et vers la 

rue du Stade en venant de la déchetterie (voir plan ci-joint) 
- Interdire le stationnement en face de l’entrée de la salle des Roseaux et devant la porte secondaire 

au niveau du parking à vélo afin de le réserver aux véhicules transportant du matériel pour les 
concerts 

 
Article 2 : Les véhicules en infraction dont les propriétaires seront dûment informés matériellement dès 
réception du dit arrêté par le requérant, seront enlevés par le service de la fourrière. 
 
Article 3 : Seuls les véhicules d’intervention, ainsi que les services de secours ou des services techniques sont 
autorisés à stationner le temps des travaux. 
 
Article 4 : Toute infraction aux dispositions qui précèdent, sera constatée et poursuivie conformément à la 
règlementation en vigueur.  
 
Article 5 : Ampliation du présent arrêté est adressée à :  

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Wasselonne 
- Monsieur le Chef de la Police Municipale 
- Monsieur le Responsable du Service Technique 
- Le demandeur 

 
 
 

 Fait à Marlenheim, le 04 mars 2024 
 

Le Maire 

Daniel FISCHER  


